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Évolution de la micro-entreprise 

 

Votre chiffre d’affaires augmente, vos charges évoluent, vous devez investir… 
Il est temps de vous poser la question du changement de régime fiscal ! 

 
Objectifs de la formation : 

• Permettre au professionnel installé sous le régime du micro-entrepreneur d’envisager le 
changement de régime fiscal et social.  

• Connaître le fonctionnement de l’entreprise individuelle sous le régime de la déclaration 
contrôlée, appréhender le passage en société. 

• Pouvoir comparer les impacts fiscaux et sociaux. 
   
Public : 

• Professionnels Libéraux installés sous le régime de la micro-entreprise 
 
Prérequis : Aucun 
 
Durée, horaires et lieux : 

• 1 jour - de 9h00 à 17h00 soit 7h 

• Nantes, la Roche sur Yon, Angers et en visio-conférence 
 
Moyens pédagogiques et méthodes utilisées : 

• QCM et cas pratiques, méthodes alternants théorie et pratique (démonstrative,p participative.). 
 
Modalités d’évaluation : 

• Évaluations formatives et sommatives 

• Questionnaire de satisfaction 
 
Intervenant : 

• Valérie TOFFA : Expert-Comptable 

• Antoine HELYE : Consultant 

• Boris LUNEAU : Expert-Comptable 
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Programme de la formation : 
 
Matin : 9h – 12h30 
Tour de table : attente des stagiaires, QCM évaluation pré formation  
 Introduction : actualité du régime micro-entrepreneur 
 
1. Pourquoi changer de régime fiscal : 
Le dépassement des seuils : Conséquences sociales et fiscales 
La sortie volontaire :  Motifs, modalités. 
 
2. Le régime de la déclaration contrôlée : 
Aspect comptable et fiscal :  
Aperçu des règles comptables Les déclarations fiscales 
L’adhésion à une association de gestion agréée  
Mode de calcul de l’impôt sur le revenu 
 
Après-midi : 13h30 – 17h00 
Aspect social :  Modalités de calcul des charges sociales. Savoir prévoir les régularisations. 
 
3. Le passage en société 
Aspect juridique :  Caractéristiques juridiques des sociétés 
Aspect fiscal : Fonctionnement de la fiscalité des sociétés 
Aspect social : Le gérant majoritaire 
                          L’assimilé salarié 
 
Conclusion : 
Avantages et inconvénients de chaque régime  
Les questions à se poser 
Les actions à réaliser 
 
Évaluation de fin de formation et questionnaire de satisfaction 
 


